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AUTOMOBILE - PIECES DETACHÉES

Description du secteur
Le gouvernement ivoirien ambitionne mettre en placeun programme de renouvellement du parc 
automobile qui vise à équiper le secteur en véhicules neufs. Une Politique gouvernementale favorable 
au renouvellement du parc automobile sur la période 2018-2023. 
Des axes d’intervention du Plan Stratégique Sectoriel :
• Réseau de garages, de centres de maintenance et de diagnostic automobile ;
• Réseau de vente de pièces détachées d’origine ;
• Montage et assemblage de véhicules ;
•  Formations aux métiers de la mécanique, de l’électricité et de l’électronique automobile ;
• Assemblage d’accessoires automobiles (rotules, cadrans, amortisseurs, Cabine et peinture automobile,
   Lubrifiants automobiles) ;
• Contrôle technique automobile : Le ministère des Transports envisage la libéralisation face au seul 
   acteur actuel SGS SICTA.

Le potentiel du secteur
• Le parc automobile était estimé en 2020 à plus de 1 200 000.
• véhicules avec 80% pour Abidjan ; 
• Unité d’assemblage de minibus d’IVECO/SOTRA disponible
• Les importations des biens d’équipements représentent 18,6% des
• importations de 2018 et se détaillent comme suit :
   - Machines mécaniques : 46,2%
   - Machines électriques : 21,6%
   - Matériels de transport routier : 21,2%

Les opportunités d’investissements
• Le gouvernement souhaite attirer des investisseurs et positionner le pays 
   dans l’assemblage automobile. Des études ont déjà été initiées par 
   le ministère des Transports en collaboration avec la BAD ;
• Fourniture de pièces détachées ;
• Création d’unités d’assemblage ;
• Production, montage et distribution d’équipements ;
• Installation de centres de mécanisation ou renforcement de centres 
   existants : unités d’assemblage de pièces détachées ou 
   de fabrication de machines.

Infrastructures de soutien au secteur :
• Taux de couverture national à l’électricité 88,7%, l’objectif est de couvrir 
   l’ensemble du territoire en 2024 et porter à 3428 MW la puissance installée.

QUELQUES PROJETS :
•  Construction de 35 zones 

d’activités mécaniques 
générale et métallurgie ;

 
• Mise en place d’une unité 

de montage de tracteurs 
agricoles ;

 
•  Ouverture d’un chantier de 

construction navale ;

•  2 Opportunités  
d’investissement GC-PND 
2021-2025 ;

     
•  Création d’un centre de 

traitement des véhicules 
hors d’usage ;

•  Amenagement de la Zone 
Industrielle de San-Pedro 

   (Zi existantes et Réserves
   Industrielles) ;
•  Aménagement de la zone 

industrielle de Bonoua 
   (328 Ha).



•   Autoroute du Nord disponible, dont le tronçon Yamoussoukro - Bouaké
   est en cours.
• Existence de l’autoroute Abidjan-Bassam en cours de prolongement
    à Bonoua dans le cadre du corridor Abidjan-Lagos.
• Construction de l’autoroute Abidjan-San Pedro prévue.
• Existence du Chemin de Fer Abidjan-Ouagadougou.
• Construction de chemin de fer prévu entre Man et San Pedro.
• Existence de deux (02) Port Autonome en Cours de Modernisation.
• Aménagement de la Zone Industrielle Bouaké (150 ha endéveloppement).
• Aménagement de la Zone Industrielle Korhogo (28 ha en développement).
• Aménagement de la Zone Industrielle Séguéla (15 ha) (disponible).
• Mise en Place d’un cluster des métiers de la Mécanique Auto (prévision).
• Aménagement de la Zone Industrielle Bonoua (334 ha) (prévision).
• Aménagement de la Zone Industrielle Akoupé-Zeudji (940 ha) (prévision).
• Réhabilitation des Zones Industrielle de Koumassi (120 ha), Yopougon 
   (469 ha), Vridi (120 ha) (prévision).
• Aménagement de la Zone Industrielle San-Pedro (500 ha) (prévision).
• Existence du marché de gros de Bouaké.
• Construction du marché de gros de Korhogo.
• Construction de sept 07) centres de groupage et de collecte autour 
    des marchés de gros de Korhogo et de Bouaké.

LES RÉGIONS CONCERNÉES
L’ensemble du Territoire avec un accent sur les pôles 
de développement.

Cadre réglementaire et incitatif
    1. Cadre réglementaire / Institutions publiques.

  Acte de création du DGUA (Guichet Unique Automobile) : 
• Décret 2015-18 du 14 Janvier 2015 portant organisation du Ministère 
  des Transports modifiant le décret 2011- 401 du 16 Novembre 2011
  portant organisation du Ministère des Transports.
• Création de l’Agence de Gestion et de Développement des
  Infrastructures Industrielles (AGEDI) par le décret n°2013- 298 
  du 02 mai 2013.
• Création du Fonds de Développement des Infrastructures
  Industrielles (FODI) par l’ordonnance n°2014-633 du 22 octobre 2014.

    2. Filière éligible au Code des Investissements.

La filière des Pièce détachées et assemblage de véhicules est 
éligible au code des investissements, voir Ordonnance N°2018-646 
du 1er Août 2018 portant code des investissements.



    3. Procédure d’allègement fiscal durant les
       phases d’implantation et d’exploitation de   
       l’investissement privé.

• Exonération partielle des droits de douanes.
• Exonération et/ou suspension de TVA.
• Octroi de crédit d’impôts.
• Exonération partielle ou totale de l’Impôt sur les sociétés sur 
    une période allant de 5 à 15 ans.
• Exonération d’impôts et taxes divers.

Les acteurs clés du secteur / Quelques liens utiles
• Ministère du Transport : www.transport.gouv.ci
• Ministère du Commerce, de l’Industrie et de la Promotion des PME : www.commerce.gouv.ci
• Centre de Promotion des Investissements en Côte d’Ivoire : www.cepici.gouv.ci/fr
• Portail Unique des Services à l’Investisseur : www.225invest.ci
• Agence en charge du développement des infrastructures industrielles : www.agedi.ci
• Coopération Allemande : www.giz.de
• Confédération Générale des Entreprises de Côte d’Ivoire : cgeci@cgeci.ci
• Comité National de Pilotage des Partenariats Publics-Privés : ppp.gouv.ci
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